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Contexte général de l’exportation

Les 3 / 4des produits 
échangés dans le monde ...

... et près de la moitié de ceux 
exportés par la France ...

…sont sensibles ou très sensibles d'un point de vue sanitaire

produits sensibles : fruits 
et légumes, céréales, 

certains produits 
transformés, ...

46 %

27 %

27 %

produits très sensibles : 
poissons, viandes, 

produits laitiers, 
animaux vivants

produits peu sensibles :
café, vins, alcools, tabacs; 

huiles, sucre, ...

53%

23%

24%

Suppression progressive des barrières tarifaires douanières….
… Mais montée progressive des barrières sanitaires



Contexte général de l’exportation

Des mesures SPS établies sur des bases scientifiques, au sein  d’un 
cadre normatif international

3 fondements dans le droit international pour les procédures de certification

Office International des Epizooties



Acteurs et interactions du monde de l’export
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Les exigences des pays tiers

Exigences des pays tiers

Les conditions d’export vers les pays tiers pour les marchandises des domaines 
sanitaires et phytosanitaires sont plus ou moins contraignantes. Elles sont régies par 
des normes internationales puis  par une réglementation européenne puis française.

Pas de protocole Négociation d’un protocole

Pas de certificat Négociation d’un Certificat sanitaire (CS)Certificat générique ou libre vente

Pas d’agrément Audit préalable à l’agrémentPrélisting Agrément sur dossier

















Les objectifs de la négociation

•

•

•

•



Les objectifs d la négociation

Ouvrir 
des 

marchés

Faciliter l’accès 
aux marchés

Maintenir 
des 

marchés

- Des marchés encore fermés (embargo pour 
cause sanitaire, barrières non sanitaires, marché 
fermé pour les produits français)

- Etudier, classer, traiter les dossiers de 
priorisation (pour utiliser avec efficacité les 
ressources publiques)

- Chercher à limiter les exigences des pays tiers 
en matière de protocoles, certificats, agréments

- Anticiper les blocages :
• Liés à la survenue d’événements SPS,
• Liés à des changements de conditions de 

certification (évolution de la législation pays 
tiers par exemple)

• Liés à des anomalies relevées par des 
contrôles aux frontières

- Renégocier un CS trop contraignant,
- Elargir le champ des flux d’exportation (élargir 

l’éligibilité de produits, animaux, espèces…)
- Augmenter le nombre d’établissements agréés

ACCOMPAGNER LES PROFESSIONNELS



•

•



•


•

•



•

•

•





•

•

•

•
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Le rôle du BEPT – Bureau des exportations vers les 
Pays tiers (DGAL)



Le rôle de l’Unité d’appui aux exportateurs (MAEI 
– FranceAgriMer)







étrangères accueillies au SIA 2019



Le comité export SPS

Le comité SPS est divisé en 5 sections qui se réunissent chacune 2 fois par an : 

- Section I : génétique végétale
- Section II : produits végétaux
- Section III : génétique animale et animaux vivants
- Section IV : Denrées animales d’origine animale
- Section V : Alimentation animale, co et sous produits 

animaux

Pour réaliser les missions qui lui 
sont confiées, le comité export 
SPS est l’instance qui réunit 
administration et professionnels

entreprises



Les Services économiques régionaux en 
ambassade (SER)

•

•

•

•

•

•





Cibler les marchés

•

•

•



Informations économiques

•

•







Se renseigner sur l’état des marchés

https://teleprocedures.franceagrimer.fr/Expadon/Login

https://www.expadon.fr/accueil.html



Se renseigner et faire une demande d’agrément




Se renseigner et faire une demande d’agrément


•

•



Se renseigner et faire une demande d’agrément


https://expadon.fr/sites/infocom-site/accueil/documentation-portail-E2.html



Consulter les informations sur les 
modalités d’agrément

Déposer son dossier d’agrément, le 
faire valider par sa DDPP (ou SRAL)

Exemple : Malaisie_viande de porc
Liste des conditions à l’export

Le processus agrément

Certains pays, pour certains prouits
demandent un enregistrement 
supplémentaire sur leur propre 
plateforme (exemple du système 
chinois CIFER)



Etablissement des listes d’agrément

L’établissement DD(CS)PP FAM(UAEXP) DGAL(BEPT) Ambassade Pays tiers
Crée une demande 
d’agrément

Instruit la demande 
d’agrément (sur le fond)

Instruit la demande
d’agrément (sur la forme)

Signe le courrier de 
transmission

Envoie la liste et les 
dossiers aux autorités 
compétentes du pays 
tiers

Donne avis sur agrément

Joint les documents 
demandés

Donne avis favorable / 
défavorable

Donne avis conforme / 
non conforme

Envoie la liste et les 
dossiers à l’ambassade

Transmet la demande 
complète à la DD(CS)PP

Constitue la liste 
d’agrément(s)

Transmet la liste 
d’agrément(s) et les 
dossiers

Enregistre l’avis sur E2

Consulte le suivi de sa 
demande d’agrément sur 
E2

Informe l’établissement Informe la DD(CS)PP Informe FAM Informe la DGAL



Renseigner un certificat sanitaire



•

•

•

.

•



Renseigner un certificat sanitaire

 https://www.expadon.fr/accueil.html

•

•

• 



Merci de votre attention

•


